
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 8 JANVIER 2021 

 
 

Secrétaire de séance : PIOTELAT Aline 
  
Présents : ARRAGON Jean-Pierre, BRONNER Sandrine, CHIVAL Fabrice, DELOT Julie, DEMERS Patrick, 
GROBOZ Gérard, GALLION Bernard, GROBOZ Nadine, GUICHON David, PENIN Joëlle, PIOTELAT Aline. 
  
Absents excusés ayant donné pouvoir :   
NEVEU Jean-Paul à ARRAGON Jean Pierre, 
FLECHON Karine à GALLION Bernard, 
Absents excusés :   
BREVET Claude. 
 
 Compte tenu de la situation actuelle liée à la Covid 19, M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que la 
séance se tiendra à huit clos. 

Le Conseil donne son accord à l’unanimité. 
 Le compte rendu du dernier CM du 04 Décembre 2020 est approuvé. 
 M. Le Maire demande l’autorisation d’ajouter à l’ordre du jour 2 points : la demande de M. Borron ainsi qu’un 
modificatif de budget.   

 

Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité. 
 
 Délibérations : 
1 – Location garage : 

M. Bourcet souhaite louer un local sur la commune. Un garage disponible situé au château, moyennant un loyer de 
82€ par mois peut lui être proposé.  
 

Le Conseil Municipal donne son accord à l'unanimité. 
 

2 – CPINI (Centre de Première Intervention Non Intégré) : 
Le CPINI de Meillonnas étant un centre rattaché à la Commune il faut nommer 5 membres du Conseil Municipal au 
sein du Comité Consultatif. Celui-ci donne son avis sur toutes les questions relatives aux sapeurs-pompiers 
volontaires du corps communal comme par exemple les changements de grade, les embauches de nouvelles 
recrues, les achats d’équipements, le règlement intérieur, la sécurité de la commune… 

Le Conseil Municipal nomme parmi les membres du Conseil Municipal : Gérard Groboz, Sandrine Bronner, 
Fabrice Chival, Bernard Gallion, et Nadine Groboz. 
 

3 – Location appartement Château : 
La commune de Meillonnas loue un logement au château, La locataire actuelle demande à la Commune une 
réduction de loyers suite à de grosses consommations de chauffage et d’énergie. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal refuse la demande. 
 

4 – Lotissement M. Borron : 
Depuis le dernier Conseil Municipal, M. Borron a renvoyé un courrier à la Mairie. Il s’engage à réaliser un revêtement 
bi-couche, installer un éclairage public ainsi qu’un local poubelle. Il s’engage également à céder la parcelle de terrain 
pour un euro symbolique. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord pour élaborer une convention précisant les termes 
de l’accord et qui devra être signé des deux parties. 



5 – Décisions modificatives du Budget :  

 Décision Modificative Budgétaire (DMB) n° 1 sur le budget principal  
- Insuffisance de crédits au compte 65888 pour régularisation centimes  

 

Section de Fonctionnement – Dépenses 
COMPTE 65888 (divers  + 1.00 € 

COMPTE 66111 (intérêts)  - 1.00 € 
 

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité cette DMB n° 1 sur le budget principal 
 
 
 COMPTE RENDU DES COMMISSIONS ET DELEGATIONS  

 
- Commission scolaire et périscolaire : 
 Effectif rentrée 2021 : 

Les inscriptions pour la rentrée 2021 sont désormais possibles auprès du secrétariat de mairie, pour les 
enfants nés en 2018 et avant. L’effectif prévu pour l’instant est faible et une fermeture de classe est envisagé 
par la Direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ain. En effet 26 enfants de CM2 
quittent l’école primaire pour le collège et seulement 8 enfants de 2018 sont pour l’instant envisagés. C’est 
pourquoi la Commune de Meillonnas n’accordera aucune dérogation ces prochaines années aux familles 
faisant la demande pour un autre établissement public voisin. Afin de répondre aux besoins des familles, un 
élargissement des horaires de la garderie est envisagé. L’accueil des enfants entre 2 et 3 ans est également 
envisagé. 

 Digicode/visiophone : 
Plusieurs devis sont en cours et en étude pour l’installation d’un visiophone à l’entrée de l’école. 

 ATSEM : 
Mme Angélique Gallet est en arrêt maternité jusqu'à mi-mai. Mme Alice Morel a été embauchée en 
remplacement. 

 Mme Doriane Sorgue, cantinière, souhaite revenir à temps partiel après son congé maternité. De nouveaux 
horaires sont en cours d’étude avec elle. 

 Un recrutement est donc envisagé pour la garderie du soir ainsi que des heures de ménage. 
 Les travaux pour l’installation des jeux près du city et de la salle des fêtes vont prochainement débuter. 

 
- Commission communication, info et internet : 

 

 Bulletin Municipal : 
Le bulletin 2020 est en cours d’impression. Celui-ci a pris un peu de retard chez l’imprimeur. Il sera distribué 
le plus rapidement possible dès réception, dans la boite aux lettres des habitants par nos employés 
communaux et quelques élus. 

 Site internet : 
La commission présente aux élus le nouveau site internet. Celui-ci sera mis en ligne le 18 janvier, en 
remplacement du site actuel. A noter la nouvelle adresse : www.meillonnas.grandbourg.fr 
 

- Commission travaux et voirie : 
 

 PAV : 
Les employés communaux réaliseront très prochainement quelques travaux au niveau du Point d’Apport 
Volontaire (PAV) de Sanciat. Le sol est instable et nécessite des travaux de consolidation et de nivellement. 

 Voirie : 
Prochaine réunion d’arbitrage avec les gestionnaires des voiries le 3 février. 

 Maison Balland : 
L’étude structure réalisée par le cabinet Bétec préconise dans son rapport la démolition de la maison Balland. 
 



- Commission Prévention, sécurité routière et signalisation : 
 

 Les radars pédagogiques sont en cours dans le village jusqu’au 15 janvier. Les résultats seront très 
prochainement analysés. 

 Une réunion de la commission est fixée au Samedi 16 janvier avec visite et repérage des points sensibles du 
village. La commission travaux et voirie est également invitée à participer. Une réflexion sur la sécurité doit 
débuter. Réfléchir aux alternatives pour le ralentissement des voitures. 

 
- Commission Eclairage Public : 

 

Un repérage de l’éclairage défaillant est en cours. Question du remplacement. Recherche en cours sur une 
alternative. 

 
- Commission bibliothèque : 

Les travaux se poursuivent. 
 

- Commission Fleurissement : 
Le rdv est pris avec M. Jérôme Despret pour améliorer notre fleurissement avec des plantations moins 
gourmandes en eau. La commission élargie aux bénévoles volontaires se réunira très prochainement. 
 

- Commission Camping : 
 

 Un logiciel de gestion est en cours d’installation, il permettra une meilleure gestion des réservations. 
 Quelques travaux d’entretien vont être réalisés. 
 Un rdv est pris avec les Gîtes de France pour faire un point sur le contrat du camping. 
 Un locataire du camping demande une réduction sur la location de ses 2 caravanes dans le local de la 

Raza. Le Conseil Municipal ne donnera pas suite à cette demande. 
 
 BUDGETS 2021 : 

La commission budget se réunira prochainement pour la préparation du Budget 2021 afin de définir les 
orientations et points des dépenses envisagées. 

 
 INFOS DIVERSES : 

 M. Fabrice Chival est nommé référent ambroisie. Son rôle sera de répertorier la présence d’ambroisie dans le 
village, gérer sa présence, alerter les propriétaires des terrains et s’assurer des moyens de destruction. 
 Les prochaines élections Départementales et Régionales seront probablement décalées en juin 2021 à une 
date inconnue pour le moment. En raison de la double élection le même jour, la salle de vote sera déplacée du 
château à la salle des fêtes plus grande. 
 M. le Maire présente une plaquette reçue en Mairie sur le recrutement de l’armée. Celle-ci propose en effet 
des stages adressés aux jeunes de 18 à 25 ans recherchant un nouveau départ (CSMV). Renseignements en 
Mairie. 
 Référent sentiers randonnés : Le Conseil Municipal nomme Mme Nadine Groboz comme référente. Elle fera 
le lien entre la Commune, le Département et la Communauté d’Agglomération CA3B concernant l’état des 
sentiers et le balisage. 
 Location de la salle de réunion à la salle des fêtes pour l'association informatique : une proposition de tarif 
sera proposée à l'association. 
 Free informe la Commune de Meillonnas de l’arrivée de la 5G sur Meillonnas via le pylône existant SFR situé 
à la Raza à proximité de la station d’épuration. 
 Le service des ABF (Architecte des Bâtiments de France) nous informe de l’élargissement de la zone classée 
au titre de la protection des monuments classés. Le périmètre dorénavant ne sera plus calculé par rapport à 
l’emplacement du site classé mais par rapport à sa limite cadastrale, ce qui élargie légèrement le périmètre. 
 La rédaction du document unique se poursuit avec les entretiens individuels des employés communaux et une 
étude approfondie de leur poste. 



 SEM LEA (Société d’Économie Mixte Les Énergies de l’Ain) : Société nouvellement créée en lien avec le SIEA. 
Elle a pour mission d’intervenir dans les domaines des économies d’énergies, l’éclairage public, les bornes 
rechargeables pour les voitures électriques mais aussi la valorisation de « la chaleur fatale des équipements 
industriels ». Investissements et aides des communes. Plaquette et renseignements disponibles en Mairie.  

 
 Prochaines dates : 
 

 Conseil Municipal : le 5 Février 2021 à 20h30 
 


